
LES FRAGMENS 

DE LA LOI DES XII TABLES, 

Ex T lt A ITS fidellement des auteurs qui n011S lès ont conservés, et 
disposés selon l'ordre du Digeste et du Code, suivis de Ilotes expli~ 
catives du Traducteur. 

Qui nunc 'plOque (leges XII. tab.), in hoc immenso 
aliarum super "lias acervatamm Jegun\ cumulo, fon$ 
ornnis publici printique juris est. 

Tite.Li",e, li", 3, ch. 14, 



è' Il li .! ~ -L '! 1 

EXTRAITS de divers auteurs qui ont fait mention 
de la Loi des XlI Tables. 

Florus, L. r , ch. 24. 

LA tyrannie eles tlécemvirs donna sujet à la seconde sédition qui eut lieu dans l'inté
rieUl' ete la ville. Le peuple onlonna qu'il [ùt élu dix patriciens pOllr rédiger et accom
llloder aux mœurs de la répuhlique les lois apportées de la. Grèce. Ils renfermèrent 
toule la jurisprudence dans dom:e tables, etc. 

Tite-Live) liv. 3, ch. 3r. 
l,cs patriciens ct les plébéiens ayant senti le hesoin d'un code de lois; mais les plé

béiens ne voulant pas recevoir ce code des patriciens, ni les patriciens des pléhéiens, 
on COlwint d'envoyer des députés à Athènes a \'ec ordre de reeneil IiI' les meilleures lois 
de Solon, et de s'instruire dans les lois, les lllœurs et les institutions des autres villes 
de la. Grèce. Sp. Posthumius Allms , A. l\1anlius l et P. Suipiciulli Cameriuus furent 
pOUlinés pour composer cette députation. 

Li". 3, ch. 32, 
I/année suivante la députation envoyée en Grèce arriva llvec le recneil des lois 

des Alhéuiells. l,es tribuns du peuple demandaient avec instance qU'ail commellçfll enfin 
à rédiger les lois. On conviut de llOUll1JCl' des décemvirs qui seroÎellt chargés de Jeul.' 
rédaction, dont les sentences seraient sailS appel, et que pelldant l'alllH~e que de
vaient durer lellrs fonctions, ils seraient les seuls magistrats de la républitjue. On 
discuta pendant quelque temps si on admettrait des plébéiens parmi les décemvirs, elc. 

Ch. 33, 
Ap. Claudius, T. Genucius, P. Sertius, 1 .. VeturÎns, C. Julius, A. Manlills. 

Sel'. Sulpicius, P. Curiatius, T. Romilius, Sp. PO:ithumÎus furent nOUlmés décem
virs. 

Ch. 34. 
l,es décemvir~ convoquent le peuplo pour lui présenter le code des lois, divisé en 

X tables, qu'il atlendoit avec impatience. Ils inviLent tous les citoyens à se ren
dre à l'assemblée, et à lire les lois proposées, qui conliennent tout ce qui est bon ~ 
utile et avantageux à la république, à elix-mêmes ct à )Clll'S enfans. Ils ajoutent que 
pour ce qui les concerne. ils se sont étudiés de n'admettre dans Cc code que des 
lois cOlwenablcs à toutes les classes de citoyens, du moins autant qu'il a été possi
ble aux lumières réunies de dix hommes; Clll'i1S avaient médité chacun en particulier 
les dilféreutes lois composant les X fables qu'ils proposaient; qu'ils les avaient ensuite 
discutées ensemble, etc. • • • 
I.orsque chacune des lois contenues dans les X tables eurent obtenu l'approbation 
générale, elles furent présentées aüx comices assemblé~ par centnrÎes. 

AH milieu de la {oule de lois entassées les unes sur les autres, qui composent notre juris
prudence actuelle, les XII tables sont encore la source de tont le droit public et privé. 

Le bruit se répand ql1'illllanqueellCOl'C deux tables; que lorsqu'elles aurollt été ajou
tées ; on Jlonrl'a dire que les XII tables forment tout le corps du droit romain. Ce 
supplément occasionna la nomination de nouveaux décemvirs, etc. 

Aulu-Gelle, .lVuits attiques, Uv. 20, 011. 1. 


Discussion entre le jurisoonsulte Sextus Céeilius el le philosophe Fallorùms au sujet 

de la loi des XII Tables. 


Sextus Cécilius fut célèbre par ses connoissances dans le droiL et les lois dn peuple 
21* 
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Romain, Il jOigl1oit la tbéorie à la prali(lUe, et son opinion jouissait d'une grande 
3utoritc'. Nous nous promenions enselllblc, lor&(lllc sur la place Palatine, pendant que 
nOlis attendiolls qu'on eùt félîL'ité l'empereur, nous fûmes abordés par le pldlnsophe 
:f'avorilllls. Il causa avec tIOllS ct avec plusieurs personnes presentes. Parmi beRUCOl1p 
d'autres sujets snI' lescluels la conversation roula, il fut question des lois décemvirales, 
qlli fure1lt l'é,ligées par des dt'cemvirs crc'cs par le peuple ù cet efret, et rellfermées dans 
dOllZ0 tables. Sex. Ct"cilius, après al'oil' rappel;> ct discuté les lois de beaucoup de 
peuples et les ;noir comparées à celles des XlI tables, trou voit les derIlières d'unp élé
galll:e et d'ullc précision mhnÎrahles. Oui, j'en conviells , n1pond FavorÎnlls, il l'égard 
de là plus grande partie de ces lois; car je n'ai pas lu avec moins de plaisir les XII ta
bles que les dix livres de PlaloIl sur les lois. Mais on y remarque parfois ùes endroits 
trrs·obscurs cl des dispositions très-dures. VallS d'autres cas, les délits ne sont pas puuis 
a rec assez de sévérité, et (plellIl1efois même ils ne sont réprimés par aUCUlle peine. n 
y a eu outre, comme il a déjà été dit, dCil dispositions qui ne sonl d'aucun nS2.ge. 
lVaccu;iolls point, répliljlJe Sex. Cécilius, les rédacteurs d~s obscurités qu'on peut y 
l'ellcontrer, mais hien l'ignoranéC de ceux qtJi ne les observent poin!, quoique cependant 
ceux ql1i ne les observent point f~ll1te de les comprendre, Ile soiellt point coupables. Car 
les siècles 01lt changé la langue et détruit les mœurs antiques; ce n'est cepelldant qu'à. 
l'aide de ces connoissances qu'on peut pénétrer dans le SfllS des lois. J,es XII tahlcs ont 
étl; composées et écrites dans la trois centième année apn\s la fondation de Rome. DepnÎ'J 
celte époque jusqu'à présent il ne s'est gui-re moins écoulé de sept cents ans" •. Qui est
ce qui peut avancer qU'Oll trouve dans ces lois des dispositions trop sévères? à moins 
que rous Ile taxiez de dureté celle qni prOl1OllCe la peine de mort contre le juge 011 
J'arbitre qui est convaincu d'a,oir conformé sa sentellce allX inlérèts de ceIle des parties 
qlli lui a donné de l'argent; ou celle qui livre comllle esclave le voleur coupable de l'espèüe 
de vol que le droit précise par l'épithète de manifeste, à celui qui a été volé; ou enliil 
celle <fui permet de tuer sur-le-champ le voleur noctul'lle. Car, je vous en prie, dites, 
philosophe profond, croyez-vous que la perfidie de ce juge qui a, contre tous les droits 
divins et humains, vendu la juslice à celui qui lui en a dOImé la pins grande somme 
d'a!'gent, 'lue l'audace intolérable du voleur ma1lifeste, que la violence d'un brigand 
llocturne, croyez-vous que de tels crimes ne soient pas dignes de mort? Je ne veux pas, 
répond F'avorinus, Cil juger par moi-même; car vous saVèZ qne Je suis dans l'usage, (~on
iormémcllt aux principes de la secte que j'ai embrassée, de m'informer plutôt que de dé
cidet'. Mais sur le sujet qui 11011S occupe, l'opinion du penple Romain lui- même, n'est 
pas fntile et méprisable; il a cependant trouvé tille cetle peine ponr ces ~orles de cri
lDCS étoit trop dure; car il a souffert que les lois (lui prollol1\'oicllt une peine si dispro
portionnée tomhassellt en désuétude, 11 a encore refusé son approhatioll à ceHe loi in
lmmaine, qui porte qn'il ne soit point accordé de voilure à celui qui, étant appelé en 
justice, ne peut se rendre à l'assignation il cause d'ulle maladie ou de son gram] ùge '1 

mais (ju'il soit saisi, placé sur Hue bi'le de somme ct condliil de celle mallièrc counue 
au tombeau, de sa maison jUSl!ll'a la place des Commit;es pardevallt le préteur. 
Pom'jlJOÎ celui qui est atteint d'uue maladie grave, t:t qui n'a pas de quoi n'pondre, 
csl-il,placé par son adversaire'sur tlne ln\te de somme et comluit devant le juge? 

J'ai f!-vancé qn'il se trollvoit dans la loi des XH Tahles des dispositioDs trop dou
ccs et non capables de réprimer les crimes 'iuïls ont pour ohjet de punir. Ne trou
-vez-'rOl1S pas ell eŒ;L bien peu proportionnée au ddit, la disposilion suivanle COllcer
lIant la réparation des ilJjures : SI I.1\JVRIAlVI. F'A.xI'r. ALf.ElU YIGIl\TI QUI?\QUE. 
AElus. PŒKJE. SUNTO : 

" Que celui qui est coupable d'injures envers quelqu'un, donue à celui Qu'il a offensé 
• • J. 

.. vlllgt-cmq as. " 
Car quel C~~ ~t1ui qui se lrouve ttllrnl"nt pauvre qlle \ il1gt-cinq as le puissent détollr

~er de ,rortcr lllJure à !fUcl':J.l.l'Ull ? L.'esl ce !fui a porté volre Labéoll, dall.S les cQmmen... 
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taires qu'il a faits sur la loi des XII tables, à désapprouver cetle loi. On a vu , 
dit-il, un certain Lucius Veratius, homme célèbre par sa méchanceté et sa lâcheté 
excessives, qui prenoH plaisir à donner des soumets à des hOUlmes libres; il étoit 
toujours suivi d'un esclave qui portoit une bourse pleÏl~e d'argent, auquel il étoit or
douué de compter aussitôt, conformément à la loi des XII Tables, vingt - dml as 
à chacun de ceux qu'il av'oit soumettes. J,es préteurs, pour éviter qu'un tel abus se 
l'eprodllÎslt de nouveau, ajoute ce jurisconsulte, OrclOlll1èrent que celte loi ne seroit 
plus ohservée et qu'elle seroit abolie; et ils se constituèrent eux-mêmes juges de la 
réparation due à celui à qui on avoit porté injure....L'exécution de quelques - Ulles 
d'enlre ces lois est, cOIllme je l'ai déjà dit, impossihle; telle que celle-ci, dont les 
propres termes, si ma mémoire ne m'est pas illfidelle, sont: SI. MEl\lBllUlH. RUPIT. 
M. CUl\1. EO. PACIT. TALlO. ESTO. 

a: Que celui qui a rompu un membre à quelqu'un, soit, s'il n'a l)as transigé avec sou 
,. ad versaire, puni pOil' la loi du talion. ,. 

Outre la cruauté (!u'il y il de perlllettre à <JlIelqn'un de se venger lui-même et 
de ses propres mains, l'application de celte loi du talion est impossible. Car 
je deHlunde, dans le cas qu'OIl permette à celui a qui il a été cassé un membre, 
de casser ce mème memhre il celuÎ qui lui il cassé le sien; je le demande, sera - t - il 
possible qu'il casse le membre de son ellnemi de la même miluière que le sien a été 
cassé, et sallS lui faire ni plus ni moins de lllal? Voilà d'abord uue difficullé qui se 
présente, et à laquelle il est impossible de répondre. 1.a difficulté sera encore plus 
granùe si l'on suppose que (juehjU'Ull casse un memure il un autre par imprudence: 
car, par la loi du talion, le blessé doit rendre par imprudence ce qui a été fait par 
imprudence; et les coups donnés par inadl'crtance et ceux donnés avec dessein lié 
sont plus de la même nature et ne se correspoudeut pas par la loi du talion. Com
meut douc sera-t-il possible de rendre imprudence par imprudence, dont les effets 
soient parfaitement les mêmes? puisque même, eu agissant ft dessein, ou lie peut 
faire correspondre la vengeante à J'oil'ense, de telle manière que le coupable ne souf
fre pas davantage et ne reçoive ~ne blessure plus étendue que celui qu'il a olfellsé. 
Je ne vois pas, je l'avoue, cOlllment il seroit possihle de fixer un poids et une me
sure à cet égard. Rien plus si l'offensé {ait pins de mal qu'il ne lui en a été fait, 
il naitra de là uneatl'ocité crueHementridicule, parce qu'il doit être permis au der
Jlier, p,!r l'action contraire, de tirer vengeance pat' la loi du talion de J'excédant 
du mal qui lui a été fait; de là la uaissallce d'un6 suife infinie de vCllgeances ré
ciproques par la loi du talion. Je n'ose, et je ne le pourrais salis frémir, parler de 
cette crut'lte loi qui adjuge le corps du débiteur à 1\es cl'ranciers et leur permet de le 
ftrpécer et de se le partager, Iltnt - on voir quell(lIe chose de plus atroce? Peut-on 
nmcevoir 'l.uelque cuose de plus contraire à la natl1re de l'homme civilisé, <[ue de 
conper et de di.iser eu pelites pi!'>ces les _membres d'un débitenr indigent pour se les 
partager cOlllme on vend aujourd'hui les blells ... ? Alors Sextus Céeilills embrassant Fa
vorillus, VOLIS êtes, lui dilcil, vous êtes certainement le plus savant homme de noIre 
siècle, 11011 - seulement daus ce lltIi coucerne léS Grecs, mais encore les Romains. 
Existe-t-il mème un philosophe qui soit anssi Sfl\'allt et anssi profond dans laconnoissance 
des lois de SOlI pays, que VOliS l'pIes vous - même dans les lois dl;ceruvirales? Mais 
t':cpcm!allt, je VOliS en prie, pcartez-vous un peu de la mani(\.e de discuter en usage 
parmt les philosophes de votre secte, et sallS attaqner ou défcmlre en détail chaque 
point du corps de la loi flU 'il vons plaît, examinez-la pins en grand et d'une mHIlÎPt'C 
plus p.rof()!~de., On ne doit pas mépriser les lois antilj.lles, pal' cela seul <Ille le peuple 
llomam Itll-Illeme en abandonna la pIns graude parite, vous savez trop bien ljlle les 
circonstances, les changemens de lllœurs, la silualion des almires publiques, l'uti
lité drs particuliers, et les vices auxquels il faut remédier, f(Hl t SOL'vent fléchir les 
lois,' et exigent qU:Oll Y: porte des, cllallgemeus. I.e ciel ni la terre ne reslellt point 
toujours dans le lllClllC elat) cle lllClllC cn lllorale tout éprouve des challgelllells. 
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y a-t-il quelque chose de plus salutaire que cette loi rendue sur la proposition de 

Solon, concernant la quantité de terres qu'un citoyen peut posséder? Y a-t-il quel
que chose de plus utile que le plébiscite Voconius, qui éloigne les femmes des suc
cessions? Trou veroit-on quelque chose de plus nécessaire pour réprimer le luxe des 
citoyens qlle les lois I.icinia et Fania, et autres lois somptuaires? Cependant toute9 
ces lois sout tombées en désuétude, et la ville est ouverte il toutes les espèces de luxes. 
1\lais quels motifs vous font paroitre inhumaine la loi qui, selon moi, est la plus 
douce et la plus conforme il l'humanité, cette loi qui ordonne qu'il soit donné Hue 
l'oiture au malade ou au .ieillard qui est appelé en justice: SI. Il". JUS. VOCAl'. SI. 
MORBUS. }EVITAS. VE. VIl'ltT:.\I. E:SCIT. QCl. IN, JUS. VOCABIl'. JUl\IENTU:VI. DATO. 
sr. NOLI<:l'. AHCERAl\T. NE. STEHJ\!TO. 

" Si celui qui est cité pour comparoltre en justice, ne peut obéir à l'assignation 
» à cause de son grand àge ou de toutE; autre infirmité, qu'il lui soit fourni ulle voi
Il tnre; s'il la refuse, que celui qui l'assigne lie soit pas tenu de lui fournir uua 
» voiture couverte. » 

Ente1!clt'iez-yous, par 11asard, par le mot MOJ:\BUM une maladie grave el accom
pagnée d'une fièvre ardente et cOlltillUC? et par celui de ,lUl\IE~T{;;\I une seule hète 
sur le dos de laquelle le malade sel'oit placé? Est-ce là ce qui vous fait croire iuhu
main qu'un malade couché dans S,t maison, soit placé sur le dos d'un cheval Olt 

d'Ilne bète de charge, ct conduit de celte manière en justice? Mon cher Fa \7orÎnus, 
ce n'est pas là le seus de la l(,i, Caio le mot l\IOIUlUS ue signifie pas ici tlne matadie 
fièvrense ni trop gray-e, mais seulement une simple toiblesse ou inlirmité. D'ailleurs 
les l'prlacteurs de ces mêl11cs lois désiguent dans un autre endl'Oit une maladie grav6.. 
et drl.llgereuse, non par le senl mot iWliBlJ;\r 1 mais pal' les IllOtS l\IORBU;:Vl SUNTI
CVè\I. 

I.e mot de JV11El'\Tt:i\I 11e doit pas non 'plus être pris dans le sens qu'il a aujour
d'hui, Il signifie dans la loi des XII tables un chariot tralné par des bètes de charge. 
l.es anciens ont tiré Je mot de JU:\IENTU:\I de jungere. 

ARCERA signifie une voiture couverte et défendue des injures de l'air, comme qui dirait 
une grande caisse couverte d'Hne étotI'e dont les anciens se sOl'voient pour transporter 
les malades et les vieillards, et dans laquelle ils pouvoient rester cOl1chés. Que 
voyez-vous donc de cruel en ce qu'il soit fourni Ulle voiture COHverte à lit hOlllme 
pauvre et indigent, qui par hasard se trouvera dans l'impossihilité de faire 11Sage de 
ses pieds, ou qui, par l'etret de toute autre cause, ne pourra se rendre auprès du 
juge? .Les décemvirs n'ont pas ordonné qu'il fùt tourni une voiture couverte et re
cherchée, mais un simple char, qui suffit à toute personne atteinte d'une légère 
infirmité, telle que celles comprises dans le mot général de l\IORBV:\1. Ce qui a dé
terminé les décemvirs à insérer cette disposition daus leur code, c'est alin d'éviter que 
sous le prétexte d'une l,;gère illfirmité, on ne parvienue à repousser perpétuellement 
les j\lstes poursuite.'! des créanciers ou des offensés. 

VOllS allez voir, mon cher I;avorinus, qu'il en est de même d'une autre loi que 
VOllS avez accusé avec assez de légérelé d'ètre ahsurde. Les décemvÎl's ont ordollué 
que celui qui est coupable d'injures fùt condamné à une amende de vingt-cinq aS 

en f~l\'eur de l'offensé; mais toutes les injures, cher Favorinus, n'étoient pas rache
tables par cette somme qu'il vous plait d'appeler petite. Ce pelit nombre d'as ne 
laissait pas que d'avoir un grand prix; car les as qui avoient cours dans ce temps
là chez les Homai!]s pesaient une livre. 

Quant aux injures atroces, camille celle d'un os cassé, les dt'cernvirs Ollt SOtll1lÎ9 

les cOllpables non-seulement libres, mais encore les esclaves à une amende beal'.coup 
plus forte. Ils ont ordonné l'application de la loi ùu taliou pour certailles autres in
jures, cette même loi du talion que vous avez atta({uée un peu injustement. VOllS 

.nez prétendu prouver, pqr UllC subtilité assez adroite, (lue l'exacte application de 
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la loi du talion ne pouvoit jamais avoir lieu, en disant qu'il n'éloit pas facile de h1ire 
il un membre ulle fi'adure parfaitement rgale à tlne autre fracture laile sur 1111 autre 
nlemhre semblable. Il est vrai, mon cher Favorinus, qu'il est très-difficile de faire 
arec exactitude l'application de la loi du talion. Mais les décemvirs voulant extirper 
(lU du moins dilllinuer le llombre de ces crinlf's, ont cru devoir réprimer par l'effet 
d'une telle crainte ceux qui seraient tentes de s'en reudre coupables. Ils 11'out pas 
cru devoir à l'égard de celui qui a cassé tin memhre à quelqu'lm, et qui lI'a pas 
voulu transiger au sujet du talion, regarder de si près, au point de distinguer si le 
memhre a été cassé pat' inadvertance, ou à dessein, ni régler le taliou à l'équerre, ou 
le peser dans une balance. Ils ont plutôt entendu parler de la même impétuosité 
jointe au même dessein de rompre un même memhre, et 110n d'un même effet casuel: 
car ou peut bien donner la même mesure de volonté, mais on ne peut répondre que 
l'clfet qui n'est que casuel sera le même. Si cela est ainsi que je le dis, conuue l'équilé 
Inème le démontre, les argumens que vous avez lancés contre le talion sont plutôt sub
tils que vrais. l\lais puisljue VOliS trouvez ce genre de peille trop dur, dites, je vous 
en prie, quelle cruauté y a-t-il a permettre qu'on fasse sur vous ce que vous avez 
L'lÏt impUllcmellt sur un autre? sur-tout le coupable ayant la faculté de transiger, ou 
n'est, daus ce cas, obligé de south'il' le talion qu'autallt qu'on le choisit soi-même. 
Y a-t-il quelque chose de 1)!uS louahle que l'édit du préteur sur l'estimation des injures 
en une SOUlme d'argent? Je ne veu...... pas que vous ignoriez qu'ordinairement le talion 
étoit commué en une somme d'argent dont la fixation étoit laissée à l'arbitraire du juge. 
Cela arri\'oit toules les fois que le coupable refusoit de transiger avec son adversaire, 
vu de se COllformer au talion ordonné par le juge; dalls ce cas, le magistrat le con
damnoit à ulle amende proportiollllée à la qualité de l'injure. Ainsi, lorsque les COIl

ditions de la transaction paroissoient trop onéreuses au coupable, lorsque le talion 
lui paroissoit trop cruel, toute la sévérité de la loi se réduisoit à une amende. 

Il ne me reste plus mailltcnant qu'a vous répondre au sujet du partage et de la. 
division entre les créanciers, du corps d'un débiteur obéré, qui vous paroit horrible. 
Le peuple Romain, quoique peu louable sous cc rapport daus son origine, a brillé 
dans la suite pai' l'exercice de tous les genres de vertus; mais celle sur-tout d'entre 
toutes les vertus qu'il a cultivpe avec le plus de soins, c'est la hOllne foi, qu'il il re
gardée comme sacrée tant daus les relations des particuliers entre eux, gue dans 
c::eIJes de la république avec les autres peuples. C'est ainsi que, pour confirmer la foi 
publique, il a soU\'ellt livré aux ennemis ùes personnages illustres et consulaires; c'est 
ainsi qu'il a pensé que le patron ql1i a UIle fois reçu un client sous- sa protection, 
doit lui donner la préfërence sur ses proches, le défendre même contre ses propres 
pareIls. On ne trou voit pas de crime plus énorme que le manque de foi du client 
envers son pairon. Nos ancêtres consacrèrent la bOllue foi non-seulement dans les de
voirs réciproques, mais encore dans l'observation des divers contrats, et sur-tout 
dans ceux qui concernent les prêts d'argent et le commerce : et les décemvirs au
raient cru diminuer la confiance, et mettre les citoyens dans le cas de ne trouver 
aucun secours dans des besoins momentanés où tout le monde peut se trouver, s'ils 
11'avoient prononcé une peine grave contre les débiteurs de manvaise foi, Ils donnè
l'ent donc trente jours il. ceux qui auroient élé jlJgés déhliteurs, pour se libérer. Les 
décemvirs donnèrent à ces jours la dfsignation de justes, comme devant formet' une 
espèce de trève entre le créancier et le débiteur, c'est-a-dire, une suspension et ces
Mtion de poursuites entre cux. En eff'et, penclalll ce délai, les créanciers ne POll

voient diriger aucune poursuite judiciaire contre leurs débiteurs. Mais si, après l'ex
piration de ce délai, .ces derniers ne se libéraient pas, ils étoient cités pardevant le 
préteur, qui les adjugeoit à leurs créallciers, auxquels il étoit permis de les battre, 
de les lier ou de les enchaîner. Voici, si je ne me trompe, les expressions mèmes 
ide la loi: 1.ERIS. CO.t\~'~5SI. ru;.:eU5. Ç!. JUl\.E. JU'pICA'l'l~. TB,lGŒ'l'A • .DIE~. J\JSTI. 



16 J,ES FIlAGMENS DE I__ A LOI 
SUl'TO. POST. DEumE, MANVS. IN.TECTW. ESTO. IN. JUS. DUCITO. NI. JUDICATUM. 
l!'ACI'l'. AUT. QUI. PSEUDO. EO. IN. JURE. VBI DICIT. SECŒU. DUCITO. VINCITO. AUT. 
NEl~VO. AUT. COlVIPEDIBUS. QUINDECIM. PONDO. r..E. l\IINORE. AUT. Sr. VOLET. 
lHAJOHE. VINCITO. SI. VOLET. seo. VIVITO. NI. SUO. VIVI'!'. QUI. EUl\!. VINOTU1\f. 
ILAHEIlIT. LIBHAS. FAluns. IN. DIES. DATO. Sr. VOLET. l'LUS. DATO. 

" Qu'il soit accordé lrcute jours pour se libérer, à ceilli qui se sera avoué débiteur" 
» on aura été déclaré tel par le juge. Et s'il H'a pas payé apres l'expil'ation de cc dé
" lai, qu'il soit saisi et conduit de\'ant le juge. Qu'i[ soit, à moins qu'il ne se libère 
)l on que quelqu'un ne réponde pour lui, livré à son créaucier , qui peut lui mettre la. 
» chaille au cou ou anx pieds, qui doit peser au nioins quinze livres. Si le dPbiteur 
» veut vivre à ses dépens, que cela lui soit permis, SillOll, que le créancier ne soit 
l> pas tenu de lui donner plus d'uue livre de pain par jour. " 

Les débiteurs, QUOÎlplC dans les fers, pOU\Toient t1'allsiger. A défaut de transaction ~ 
ils étoient retenus soixante jonrs enchaînés. !Jendant cet intervalle de temps ils étoient 
conduits par trois différens jours de marché, aux commices panlevant le préteur" 
et là 011 proclamait la somme dont ils avoient été déclarés redevables. A la troisièD1o 
fois qu'ils étaient conduits deva1lt le préteur, il dt;pelldoit des créanciers de les tuer 
(HI de les vendre pour être conduits au-delà du Tibre, l,es décemvirs rendirent encore 
cette peine de mort, poononcée contre le (lt;hiteul' insolvable, plus redoutable, en 
l'accompagnant de ce qu'il y a de plus horrible. II3 permirent aux créanciers, lors
(IU'ils étaient plusieurs, de diviser et de se partager entre eux le corps dc leur débi
teur. Je vous rapporterai les cxpressiOlls mêmes de la loi, de peur que vous na 
m'accusiez d'exagération, qui S011t: TERTIIS, NUNDIr\IS. PARTEIS. 5ECANTO. SI. PLUS. 
1\lINUS! VE. SECUERUNT. SINE. FltAUDE. ESTO. 

« l.es créanciers pourront, il la troisième [ois qu'ils auront amené lenr débiteur 
" au marché, mettre son corps Cil pit'ces, et le divisei' impunément cn plus on moins 
« de parties. " 

Ricn de plus cruel, rien de plus atroce, à moins, comme il paroÎt par la chose 
même, qu'une peine si démesurée ne soit ordonnée qu'afin que personne ne soit tenté 
(le se mettre dans le cas de la 111t'ri1er. En efret, nous voyons même aujourd'hni beau
conp de clébitems adjugés à lenrs ct'éanciers et mis aux fers par ces derniers, parce 
que les méchans SOllt peu effl'ayés sur la peine des fers. Je n'ai lu, ni oui dire nulle 
Fart que chez les auciens aucun débiteur ait jamais été mis en pièces; parce que 
l'énormité' de cette peine détourne, en les efIrayant, CCliX qui seroient tentés de se 
mettre dans le cas de la mériter. 

,Pensez-vous, Favorinus, que si la disposition des XII tables contenant les fau~ 
témoignages n'étoit point abolie; si aujollnl'hui, comllle anciennement, celui qui est 
convaincu d'avoir remlu un fimx témoignage était précipité dn haut de la roche Tar
péienne, croyez-vouS qu'il y eùt autant de faux témoins que nous en voyons? I.e 
plus souvent la sévérité, daus la punition des crimes, force ceux qui seroTent tentés 
de les commettre de vivre honnÊtement. Nous n'ignorons pas l'histoire de 1'Albain 
Fuetius, qui n'est point inconnue non plus aux lecteurs des lois des XII tables. Il 
fut attaché à quatre chevanx poussés en sens contraires pour avoir violé le traité qu'il 
avait fait avec un des rois du peuple Romain. Ql1elCpl'un niera-t-il que ce ne soit là un 
supplice lIouveau et horrible? 

Pendant que Sextus Cécilius disait CeS choses et antres semhlables, et qu'il étoit 
approuvé par tous les assistans, même par Favorillus qui l'accahloit d'éloges, on 
lions annonce que la cérémonie de la félicitation de l'empereur (lni nous avoit rasseDl
plés est teflllil1ée> et nous nous séparollS. 

LES FllAGMENS 
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LES FRAGMENS 

DE LA LOI DES XII TABLES, 


DISPOSES selou l'ordre du Digeste et du Code. 

FRAGMENTA 


LEGIS XII TABULARU:A-I 


Ad Pandectarum et Codicis seriem accommodata. 


T 1 T R E PRE l\:I 1 E R. 

Des Lois. 

1.QU'IL NE SOIT ACCORDÉ AveUN PRI
VILÉG1<~. Cicéron, liv. :3, des lois. Le 
même dans son discours pour Seslius, ml 
il s'écrie: Pourquoi la loi des XII tables 
défendant QU'IL SOIT ACCORDÉ DES PRI
VILÉGES, la voix des consuls qui l'invo
quent est-elle méprisée? 

2. I.'interroi Fabius disoit que la loi 
des XII tables ordonnoit ql!e CE QUI 
AVOlT ÉTÉ DÉCRÉTÉ EN Dr.:l'lNIER LIEU 
PAR LE PEUPI,E DEVOIT ÊTRE SUIVI ET 
EXÉCUTÉ DE PRÉ},'ÊRENCE AUX LOIS AN
TÉRIEURES. Tit.-Liv., lif}. 7 et 9. Ci
c;éron dans son discours pour Balbus, et 
liv. 2 de son traité de l'invention. L'au
teur de l'ouvrage dédié a Herennius, liv. 
s. Varron, liv. 8 de la langue latine. 

TITRE II. 

De Pétat des hommes. 

1.LESdécemvirs ont décidé qu'UNE VEUVE 
POUVOIT ACCOUCHER D'UN ENFANT LÉ
GITIME DANSLE IOe.MOISAPRÈSLA MORT 
DE SUN MARI, ET NON DANS.LE 1 le. Au
lu-Gelle, tif}. 3, ch. 16. 

2. La puissance tribunitienne cODsiMréo 
comme l;N ENFA!'\T DIFFORl\1E que la loi 
des XII tables condamne, fut COlUme 

TI T U l, U S I. 

De legibus. 

I,PRIVILEGIA NE IRROGANTO. Cicero 
3 de lcgibus. CUl', dm XII tahlllis san
citum esset, UT NEQUE PRIYlLEGIUM IR
ROGARI LICERET', nulla vox est audita. 
cOllsulum. Idem pro Sestio. 

2. Interrex Fabius aiebat in XII ta
hulis legem esse, UT QUODCUNQUE POS
TREl\iU:\I POPULUS JUSSISSET ID JUS RA
TUMQUE ESSET. Livius 7 et 9, Cicero 
pro Balho i et 2 de ùwentione, auctor 
ad Herennium, libro 2" V arro 8, de. 
lingua. 

TI TU LUS 1 J. 

De statu hominum. 

1. DE.cemviri IN DECIMO MENSE! 
GIGNr HOMINE.'\I NON IN UNDECIMO. Gcl
lius 3, cap. 16. 

2. Deinde cùm csset cil II ahlegatl1s, 
tanquam ex XII lahulis, INSIG.NI~ AD DE
FOMIATlONEl\1 PUER, hrevi temporenescio 
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quo pacto creatus, multoque tetrior et 
fœdior natus est. Cicero:3 de Icgibus. 

T 1 T U LUS 1 1 J. 

De his qui sunt sui. 

r .10 enim lex XII tabularum jubet his 
verbîs. SI PATER FILlVM TER YENUN~ 
DARIT, FILIUS A PATR.E LIBER. ESTO. 
Ulpianus 10, S. 1. 

Tl TU LUS 1 V. 

De rebus. 

J.GAI U 5 livro sexto ad legem XII 

tahularum. REM, inquit, DE QUA CON
TROYERSIA EST, PROHIBEMUR IN SA
CRUM DEDlCARE, ALIOQUIN DUPLI PŒ
NAM PATIMUR.. Nec ÎmmerÎtù, ne liceat 
eo modo dnriorem adversarii conditionem 
facere. L. '3, ff. de litigiosis. 

TITULUS V. 

De pactis. 

I.R E M ml PAGUNT, ORATO ru. 
.duc/or ad Heren. 2. 

2. Cmr NEXUM FACIET, MANCIPIUM· 
QUE UTI LINGUA NUNCUPASSrr, ITA JUS 
ESTO. Festus in nuncupata. 

Cllm ex XII fabulis satis esse cautum 
pnestari QUiE ESSE!\T LINGUA NUNCU
l'ATA QUJE QUI INFICIATVS ESSET, 
DUPLO PŒNA,M SUBIl\ET. Cicero 3. C?ffi
ciorum. 

abolie dès sa naissance, malS Je ne sai~ 
comment; elle renaquit en peu de temps et 
devint plus redoutahle et plus daDgereu5e~ 
Cicùon, liv. 3 des lois. 

TI T REl 1 I. 

De ceux qui sont maîtres de leurs droits, 
ou sui juris. 

1 .LA loi des XII tables contient cette dis
position: SI UN PÈRE A YENDU PENDAi\T 
TROIS FOIS SON FILS, QUE CE FILS SOIT 
DÉLIVRÉ DE LA PUlSSAJ'.CE PATERNELLE. 
Frag. d' Uipien, tit. IO, S. 1. 

TI T REl V. 

Des Choses. 

1.GAIUS au lùn! 6". de la loi des XII ta
bles dit: IL l'\OUS EST DÉFE1\DU DE CON
SACRER AUX DIlŒX UNE CHOSE EN LITI
GE, SOUS PEIl'\E DU DOUBLK. Cette pro
hibition est juste; car par ce moyen on 
pourroit rendre pire la condition de son ad.... 
versaire. L. 3 ,if des biens litigieux. 

TIT RE V. 

Des Pactes. 

1.QUE LE JUGE CONFORME SA DÉCISION 
AUX PACTES CONVENUS ENTRE LES PAR
TIES. L'autellr de 1'ouvrage adressé à 
Rérennius, !iv. oZ. 

!!.. QUE, LORSQUE QUELQU'UN TRANS
FÉRERA SON BIEN PAR LA l\fANCIPATION,. 
(*) ET REM.l!,LIRA TOUTES LES SOLEMNITÉS 
QUI DOIVENT L'ACCOMPAGNER, LES TER
:MES DON'r ILSE SERVIRA FASSENT DROIT. 
Festus, au mot nuncupata. 

Il a été ordonné par la loi des XII tables, 
que LES CONVENTIONS SOIENT OBSERVÉES 
CONFORMÉIUENT A LEURS TERMES, ET 
QUE LES CONTREVENANS SOIENT TENUS 
DE PAYER LE DOUBLE. Cicéron, trait6 
des delloirs, lif). 3. 

(*) Manière tl'acquérir en USOlge dana l~a l're~ 
pûer~ teJllp~ de R.llllle. 
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19 DES :xrr TABLES. 
Z. QUE CELUI QUI A PRIVÉ QUELQU'UN 

D'UN MEMBRE, SOIT, S'IL NE TRANSIGE 
PAS AVEC SA PARTIE, peNI PAR LA LOI 
DU TALION. Festlls au mot TAUON. 

4. La loi des XII tahles démontre que 
nos ancêtres regardoient le sermcnt com
me le moyen de plus efficace d'assurer 
la f()i dcs COll\'clltions. Cicéron, traité des 
de~oirs , /if!. 3. 

5. CELUI QUI VENDRA LA COURONNE 
QUI LUI AURA ÉTÉ DÉCERNÉE POUR PRIX 
DE SON COL7HAGE , SERA PUNI, ET L'AR
GENT QU'IL EN AUnA REÇU, CONFISQL7É. 
Pliue J li/!. 2 l , ch. 3. 

TITRE VI. 

Des Arbitres. 

Voyez le titre des Jugemens et celui du 
Partage defamilla ci-après. 

TI T RE VII. 

Des Jllgemens. 

J'.QUE CRLUI QUI ES'f ASSIGNÉ POUR 
COl\1PAROfTRE DEVANT LE JUGE, SL'lVE 
A L'Il'<STANT CELUI QUI L'Y APPE LLE. 
Cicéron, des lois, lif!. 2 .• 

l,a loi ordonne que vous COl\tPAROIS
(HEZ DEVAiiT LE JliGE , PUISQUE VOUS Y 
ÊTES APPE.LÉ. L'auteur de l' ollf/rage adres
sé à Ht:'renl1ius. 

2. On trou ve cette phrase dans la loi des 
XII tables: SI CELUI QUE VOUS ASSIGNEZ; 
DEVAl'\T LE JUGE REFUSE DE VOUS SUIVRE, 
VEUT VOUS ÉCHAPPER OU SE DISPOSE A 
vous RÉ.':HSTER , SAISISSEZ-LE ET CONDUJ· 
5EZ-LE DE FORCE. FcsLus, au mot sLrnere. 

a. La loi des XII LabIes porte: SI LE JU
GE OU L'U:~E DES PARTIES SE TROUVE 
ATTEINT D'UNE MALADIE GRAVE, QUE 
LE JUGE~IEi\T 8011' REN\OYÉ A UN AUTRE 
JOUR. 1 .. 3. IL si quis calttionihus. 

SI CELUI QUI MT crrf; pom\ COMPA
ROITRF. EN JUSTICE NE PEUT OBÉm A 
L'ASSIGNATIOl'\ A CAUSE DE SON GHAND 
AGE OU DE TOUTE AUTHE INt'IRi\llTÉ, 
QU'IL LUI SOIT }'OUR~I UNE VOl1'mŒ; 
S'IL LA REF'USE, QUE CI!.LUI QUI L'ASSI
ON.E !\E SQIT PAS T.ENU D.E LUI fQUl\.:.'iIH. 

3. SI l\:fE:\Il3RUM RUPIT, Nf CUM Ea 
PACrr 'l'ALLO ESTO. Fcstus in talionis 
vcrbo. 

4. Nullum vinculum ad astringen
dam fidcm, jureiurando majores arclius 
esse voluerunl, id indical1t leges in XII 
tabulis. Cicero :5 ol/iciorum. 

5. QUI CORONAMVIR'fUTTSERGO PRO
:rOSITA:::II PACIT IPSE PECUNI.:'. VEEJUS AU.
cuno. PLill. 21, cap. 3. 

T 1 T U l, U S V l, 

De receptis arbit,.is. 

Vide titulos de judlciis et familiœ er
ciscundœ. 

T 1 T U 1. U S VII. 

De fudiciis. 

I.Sr IN JUS VOCET, ATQUE EAT. Ci
cero 2 de legihus. 

Lege jus est, UT IN .TUS EAS CUlf VO
CERIS. Altctol' ad Hereunillln. 

$. In duodecim quod est, SI CALVI
l'UR PEDEMQUE STHUIT, l\:tANUl\1 E~DO 
JACITO, Festus in strucre. 

3. Lex XII tabularmn, Sr .TUDEX, 
VEL ALTE1WTER EX LITIGATORIBOS, 
lIiORBO SON1'lCO nIPEDIATVR, JUBET 
DŒ'vr JUDIen ESSE DIFFI8U.:II, lih. 2, S. 
3. '1'. si quis caulioniblts. 

SI IN JUS VOCAl', SI MORBLS, lEVITAS 
VITIUMV:E: ESSET, QUI IN JUS YOCABIT, 
.JU:\IENTU:lI DATa: SI NOLET, ARCERAM 
:NE STERNITO. 20, Gell. 1. 

3'" 
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UNE VOITURE CUUVERTE. Aulu-Gelle, lif), 

Sr QUID HOReM FUIT YITIUM, JU
DIC!, AltBITl\OVE, REOVE DILS DIFFISUS 
ESTO. }<'eslus, ib. r!, S. rI. Si quis cau· 
tionib. Acron in Borgt. 

4. De hac lege XII tahularmn bis 
verhis cantum est, SI VIS VOCATIOl\I, 
TESTAMIM I(;1TUR EN CAPITO TESTA;U. 
Porphyrio ad illa verba Horatii l , ser
mail. 9, et licet antestari. 

5, Vagulatio in lege XII tabularum 
significat <juœslionem cum convitio, CUI 
'j'ESTIMOl\IU:\I DEFUERI1' 18 TER'l'IlS DIE
'BUS OB POR'l'UM OBVAGULATUM ITO • 
..Festus in vagulatio. 

6. Durè autem scriptum esse in istis 
legibus quid exisliruari potest? Nisi duram 
esse legeru putas .qUée JUDICEM:, AHBI
TRUl\IVE JURE DATUM, QUI OB REM 
DICEiS"DAM: , PECUNIAM ACCEPn;SE CON
VICTUS EST, CAPITE PUMT. Gellius .20, 

cap. 1. 

7. Cur, cùm sacratis legihlls et xn 
1abulis sancilum esset, UT NEQUE PRIVI
LEGIUM IRROGARI LICEIŒT, NEQUE DE 
CAPITE NI81 CO~nTIlS CENTUlUATIS RO
GARI, NULLA VOX EST AUDITA COiS"SU
LUl\I? Cicero in. oratione pro Sestio. 

DE CAPrrE NON :\iODO v'ERRI, SED NE 
JUDICARI QUlbEl\1 POSSE NISI CENTU
RIATIS COMITIIS. Cicero eod. loc. 

8. ORITO l'AICUNT IN COMITIO AUT 
IN ,'ORO ANTE l\ŒRlDIE.M CAUSAM CON
JICITO • .ductor a(l Herelluium 2. 

In XII tahulis verhnm hoc ita scriptum 
est) ÂNTE MEl\IDI.t:M CAUSAl\l CO.NScrru, 

.2Q , ch. 1. 

SI LE JUGE, OU L·ARBITRE, OU LE DÉ
FEl\DIWR SE TROUVE ATTEINT D'UNE 
MALADIE GltAVE, QUE LE JUGEMENT DE 
L'Âl'I"AIRi:!: SOIT RE-,,<VUYÉ A UN AUTRE 
JUUI~. Festlls, lil.1. 1 J , S. 1 l , jJ: si quis 
cautionib, Acron in Barat. 

4. l.a loi des XII tables porte: SI CELUI 
QUE VOUS APPELEZ DEVANT LE JUGE RE
FUSE DE VOUS SUIVRE, PRENEZ DES 1'É
l\IOINS DE SON REFUS. Porphyrion sur leS 
mols ET LICET ANTESTA1I.I, renfermés dans 
la 9'\ satyre d'Horace. 

5. Le mot vagulatio signifie dans la loi 
ùes XII tables interpellations fiâtes à haute 
voix,. COlllme le passage suivant le démon
tre : QUI<.: CELUI QUI VEUT FAIRE E1\1'EN
DRE D.I!:S TÉMOINS AILLE PRF~ALABLE-
l\IJ;:NT INTERPELLBR A HAUTE VOIX TROIS 
FOIS PENDANT DIFr'ÉREJIiS JOURS SON AD
VERSAIRE, EN SE METTANT SUR SAPORTE. 
Festus , au mot vagulatio. 

6. Peut-on trouver cette disposition trop 
sévère, à moins qu'on ne trouve aussi trop 
rigoureuse celle de la mème loi des XII ta
bles, qui CONDAMNE A MORT LE JUGE oV 
L'ARBITRE QUI EST CONVAINCU D'AVOIIt 
RENDU SA SENTENCE DANS LE SENS DE 
CELUI QUI LUI A DONNÉ DE L'ARGENT. 
Aulu-Gelle, liv. 20, ch. 1. 

7. Pourquoi les lois sacrées et la loi des 
XII ta hIes ordollucnt QU'IL NE SOIT IN
TRODUIT AUCUN PRIVILÈGE ET QU'ON NE 
PUISSE CONDAl.\fN.E.R UN CIYTORN A MORT 
QUEDANS LES CO.MMICESASSEl\lBLÉESPAR 
CENTURIES, la voix des consuls est-elle mé
prisée? Cicérol1, dans son discours pour 
Sestius. 

ON NE PEUT NON-SEULEMENT CONDAl\!
NER Ul'>< CITOYEN AMORT HORS DES CO!VI
lI-HCES ASSK\lBLÉS PAR CENTURIES, MAIS 
ON NE PEUT Mi~:VIE LE JUGER. Cicéron, à 
1'endroit déjà cité. 

8. SI LES PARTIES N'ONT PU S'ARRAN
GER, QUI': LA CAUSE SOIT PORTÉE AVAi"T 
MIDI DEVANT LES JUGES DAM LM COM
lVIICES OU AU FORUl\I. L'auteur du livre: 
adressé à Hérennius. 

I.e passage suivant se trouve dans la loi 
des AIl tables; QUE.LA CAU3~ SOIT l'OR... 



DES XII 
TÉE AU TRIBUNAL AVANT MIDI ET DlS
CVTÉ~ EN PH.ÉS,,:r-.CE DKS DEUX PARTIES; 
QUE PJ:.l\DANT L'APRÈS-MIDI LE JUGE AC
CORD1~ GAIN D1<: CAUtit: A LA PARTI!!: PRÉ
SENTE, SI L'AUTRE N'A POINT CO:\lPARV; 
~I ELLll:S SONT TOUTES LES DKUX PRÉ
SENTES, QUE LE COUCHER DU SOLEIL 
lUETTE FIN A LA CO.tVrESTATION. Aulu
Gelle, live 17, clz. 2. 

QUE LE COUCHER DU SOLEIL METTE 
FIN A TOUTES CONTESl'ATlOl\S. Festus, 
au mot Supremum. 

9. Ennius a puisé ce mot (Proletarius) 
dans la loi des douze tables, dans laquelle, 
s'Îlm'en souvient, il est écrit: QU'UN RI
CHE SEUL PUISSE RÉPONDRE POUR UN RI
CHE; MAIS QU1<: QUl CE SOIT PUISSE RÉ
PONDRE POUR. UN PAUVRE. Aulu - Gelle, 
li~. 16, ch. ro. 

TITRE VIII. 

Du dommage causé par les animaux 
domestiques. 

1.LA loi des XII tables a. établi une ac
tion lloxale eu réparation du dommage 
causé par les animaux domestiques de 
quehiu'un sur le bien d'autrui; lequel 
peut avoir été produit par les animaux 
dans leurs jeux, leur frayeur, ou à cause 
de leur férocité naturelle. Instit. du dom
mage causépar les animaux domestiques. 

La loi des XII tables donne une ac
'tian en réparation du dommage causé 
par un quadrupède domestique. Cette loi 
porte que le maître de l'animal sera tenu 
de donner à celui qui a soulrert le dom
mage, ou l'animal qui l'a causé, ou la 
somme à laquelle le dommage 'l cté es
timé. LI, fI'., du dommage causé par 
les animaux domestiques. 

TI T REl X. 

Des Actions noxales. 

t .CELSE remarque cette dilrérence entre 
la loi AQUILIA et celle des XII TABLES. 
D'après cette loi antique, dil-il, en parlant 
de celte dernière loi) SI UN oESGL./\.Y.E A 

TABI.ES. !lr 

CUxl PERORANT AMBO PRJl':SENl'F,5. POST 
MERIDIKM PRJESE.t\TI LlTEM ADDICLTO. 
S~ AlHBO PltMSE1WES, SOL OC<..:ASFS SU
l'RElU./\. TEMPJ.::.STA::i ESTO. 17, Gell. 2. 

Festlls in supremulll, in IcgîJms xu. 
SOLIS OCCASUS SUPl\EMA TEl\IPESTAS 
ESTO. 

9. Ennius verhulll hoc ex XII tahulis 
vestris accepit, in quibus, si redè COll1

memÎni, ila scriptulll est. AssIDuo n,,
DEX ASSIDUUS ESTO : PROLETARIO crvI, 
QUIVIS VOLET VINDEX ES1'O. 16, Gcl
lius 10. 

TITUI.US VIII. 

Si quadrupes pau/Jeriemfecisse dicatur. 

1. AKIMALIUl\I llomine, qua: ratione ca
n~llt, si qua lascivia aut pavore aut fe
ritate pauperielll feceriut, lloxalis actio 
lege XII tabularulll llrodita est. Inst. Si. 
quadl'upcs. 

Si quadrupes pauperiem fecisse dice!III'~ 
actio ex lege XII tabularum descendit, 
qure lex voluit aut dari id qllod noeuit, 
id est, animal, éillt a'stimatiollem lloxiœ 
oflerri. Lib. l, if. Si. quadrupes. 

TI T U LUS 1 X. 

De noxalibus actionibus. 

1.CELSUS dilTerentialll facit inter Ie
gem Aquilialll et lcgelll XII tabularum. 
:Nam in lege allliqua ( id est XII) , si ser
vus, scicn.tc domino, furtum fecit, 'Pel 
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etiam no.'tttm commis;,t servi llomùze actio 
cst noxalis, lIec dominus SilO nomine te
mltur. Lib. 2 , S. l, if. de noxalibus. 

N oxales acliones sunt au t lcgibus aut 
edicto prretoris. I,egibus, Yeluti fo'trti 
C.1: legibu$ XII tahularum. S. 4 1 inst. de 
l1oxalib. actiouih. 

TI T r LUS X. 

Finium l'egundorum et de servitutibus. 

1 .V liE LATITUDO ex lege XII tabu
larum IN PORRECTUi\T OCTO PEDES HA
HET, IN AMFI\ACTUi\1 , id est, ubi flexmn 
est, SEDECIM Gaius in lege B , de servi
tutibus rusticorum. 

Amfraclulll est dictum ab ambitu et fran
gendo, ab 80 ICi5e. jl/ben! IN DIRECTO 
!'EDUèVr ocro ESSE, IN AC\IFRACTO SEX
DECIM, id est, in flexu, ValTo 6, de 
lingua. 

2. Sr PER PUBLIcmr LOCUM AQU1E 
DUCTUS PRIVATO NOCEBIT, ElUT PRI
VATO ACTW EX LEGE XII TABULARUM, 
UTI J\OX/E DOIHINO CAVEATUR. Lib. 5, 
il'. ne quid in loco publieo. 

3. Et sic verba legis XII tahularum 
veteres interpretati sunt , SI AQUA PLUVIA 
NOCET ET. Si lIocere poterit. Lib. 2l , fI'. 
de statulih. 

4. Ambitus propriè dicitur inter vi
cinonul1 œdificia, locus duorum pedum et 
semipedis ad circumeul1di facultatem relie· 
tus. Festus in ambitus. /l'ide elÎam Varr. 
de lingua lat., Eh. 4, et Volusiulll Me
ciallulll. 

5. Leges puhlicœ non pa!iuntnr majo
res crassitudines quam sesql1ipedales cons
titui loeo commuui. Vitrul/ius 2, cap. 8., 

COMMIS UN VOL OU UN DÉLIT AU SU DE 
SON lIIAITRE, L'ACTION EST NOXALE ET 
CONCERNE SEULEMENT L'ESCLAVE; EN 
CONSÉQUENCE LE MAITRE N'EN EST 
POINTTENtr. 1,.2, ff., desactionsno.xilles. 

Les actions noxales descendent ou des 
lois ou de l'édit du préteur; L'ACTION 
NOXALE DU VOL descend, par exemple, 
de la loi des Xl! TABLES. Inst. des action~ 
noxales, g.4. 

TI T R E. X. 

De l'action conccrnant les bornes, et de$ 
servitudes. 

t .SUJVAl'\T la loi des XII tables, I~A SER· 
VITUDE DU CHK\lIN DOIT AVO lR HUIT 
PIEDS DF, LARGE ET SEIZE DAM LES DÉ
TOU~\ll, c'est-à-dire, AUX ENDROITS OU 
LE CHEMIN TGURNE. Gaïus, L. 8,jf: des 
serIJitudes rustiques. 

Le mot an~fractum est composé des deux: 
mots ambitus etfrangere. On le trouve 
employé dans la loi des XII tables, qui or
donne que la SERVITUDE DU CHE;\IIN AIT 
HUIT PIEDS DE LARGE, TANT QU'IL EST 
EN LIGNE DIIŒCTE, ET SEIZE DAM; L'EN
DROIT OU IL TOUHNE. Varron, de la lan
gue latinc, Li)). 6. 

2. J,:i; PARTICULIER QUI A A SE 
PLAINDHE D'UN AQUEDUC, A, QUOIQUE 
L'AQUEDUC PASSE DMiS UN LIEU FUBLIC, 
UNi<! ACTION PüUR DK\JAJ'iDi':R LA RÉPA
RATION DU DOI\1:\IAGE QU'ILA SOUFFERT, 
conformément à la loi des XlI tables. L. 5 J 

.If. • ne quùl in lOGO pl/Mico 
3. C'est ainsi que les anciens ont donné â. 

ces mots d€ la loi des XII tables : 51 L'EAU 
PLUVIALE CAUSE DU DO:\7MAGE, le sens 
de ceux-ci: Si elle peut en causer. L. 2 l , 

.If. , de statulib. 
4. On donne le mot d'ambitlls à l'espace 

de denx pieds et demi qu'on doit laisse]' en
tre deux maisons VoÎsiÎles, pour qu'on 
puisse en faire le tour. Festns au mot A:\I
IHTUS. Voyez aussi Varron, li~. 4, de 
ling. lat. , et Volusius ivlecianus in dist. 
ad cens. 

5. Il est défendu par les lois rie construire 
dans un lieu commun un mur de plus d'un 
pied et demi d'épaisseur. Vitt'uve, lill . .l} ) 

ch. 8. 
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6. Cette discussion repose plutôt sur les 

mots que sur la chose; et la loi des XII ta
bles Ay ANT PBRMIS DE PRESCRIRE UN 
TERRAIN DE CINQ PIEDS, ne souffrolls 
poiut , etc. Cicero de lcg. 

TI T REX J. 

De l'action en partage defamille. 

I.CETTE action descend de la loi des XII 
tables. L. l ,ff.fam. ercisc. 

TITRE XII. 

Des choses religieuses et desfrais des 
funéra/lles. 

1.QUOIQUE la chose vendue ait été li
vrée à l'acheteur, il n'en devîent le maître 
qu'après qu'il en a payé le prix convenu, 
ou qu'il a satisfait autrement au vendeur, 
en lui donnant pour prix un autre débi
teur asa place, ou en lui donnant un gage: 
quoique la loi des XII tables contiemle Ulle 

disposition précise à cet égard, on peut dire 
cependant que cette décision est fondée sur 
le droit des gens, c'est-a-dire, sur l'équité 
naturelle. Inst. de rel'. divis. r;. 41. 

Sub vos placo signifie dans les requêtes 
et autres actes de prieres la même chose que 
supplico, je vous supplie; OIl trouve de 
pareils exemples dans la loi des~II tables, 
comme transque dato, LIVREZ; edendoque 
plorato, IMPLOREZ. Festus, au mot in. 
,sub vos. 

2.. I.a mancipation est une vente imagi
naire qui se fait en présence de cinq témoins, 
tOllS citoyens romains et pub{\res, et d'une 
autre personne de même condition qui tient 
la balance, et a (lui on donne, à cause de 
s~s fonctions, le 110m de libripens. L'ache~ 
teur tenant à la main une pièce de monnoie 
prononce ces mots: Je dis que cette chose 
m'est acquise par le droit des Romains: 
je l'ai achetée au poids avec cet argent. Il 
frappe ensuite la balance avec cette pièce de 
lllonnoie , qu'il donne après au vendeur, 
comme pour tenir lieu dl'! prix. Aucune des 
choses nommées l'es mancipi ne pouvoit 
être aliénée qu'en .observant cette solem
nité. B.oece, Commentaires sur les Tapi-
ques de Cicénm. 

6. Ex bac non rerum sed verborum 
discordia, controversia nata est de finibus , 
QUONIAM USUCAPIONEM XIITABULJE IN
TER QUINQUE PEDES ESSE VOLUElmNT, 
etc. Cicero l, dc legihus. 

TI T U LUS X J. 

Familiœ erciscundœ. 

I.HJEC aelio proficiscitur ex lege Xl[ 
tabularum. l, jJ: familiœ 

TITULUS XII. 

De religiosis et sumptibus funerum. 

1.VENDITJE l'es et traditœ, non ali
ter emptori adquiruntur, quàm si z:s ven
ditari pretium solfJerit, ')Jel alio modo 
ei satiifecerit, veluti ex promissore veZ 
pignore dato. Quod qllallquam cavetur 
lege XII tahularum ; taruen rectè dicitur 
et jnre gelltium ~ id est, naturali id efIici. 
S. 41 instit. de rerum divis. 

Sub vos placo ( inquit Festus in sub vos) 
in precibus ferè cùm dieilur, signifieRt id 
quod supplico, ut in legibus, Tl~ANSQUE 
DATO, li:DENDOQUE rI,ORATO. H~c 
Festus. 

2. 1\fancipatio est imaginaria quœdam 
venditio, qmc sic agitur, adhibitis non 
minùs '}uàm quillque testibus, civibus Ro
manis puberibus, et prœtcreà a1io ejus
dem conditionis, qui libram œneam te
neat, qui appcllatur libripens. 15 qui man
cipium aeecpit œs tenens, ita dieit, Hanc 
ego rem ex jure Quiritum meum esse 
aia, caque mihi empta est hoc œre œnea
que libra. Deinde œre percutit libram, 
idque res datm ei à quo J:lancipium acci
pitnr, quasi pretii loco. Quœcllnque igi
tur l'es mancipi, lege XII tahularllm, 
aliter nisi pel' hanc solemnitalem alienari 
mm PQterat. Boctius iu tO'pic. Cicerollis. 
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3. Gail1~ lib. 4 ad legem XII tabll

]arulll. Sodales Stlllt , inql1it, qui sunt ejus
dem collegii. Grwci ~Tetlp{et' vocant. His 
olllem potcstatem j;lCit tex pac!iolLcm 
q/lam J'cfillt sibiferre, dl/m ne qllùi e.e 
pl/Mica lf'gc corrlfmpant. Sed h.rc lex 
videtur es;;c ex legc SolonÎsl.ranslata. 
Nam illa ila est, ;"~ JE Jiip.~s, etc. Lib. 
lIlt. If. de Collcgiis. 

4. StatulibermlZ 2'emmdari passe le
ges XIl !abularmn putavcrw1t. l.ib. 25, 
tL de statuliberis. Emptori tamcn dando 
pecuniam, ad liber!a/cm perr'eniet : zd
ql/e tex XIl [abularum jubet. Ulp. lib. 2., 

!J. 4. 

T 1 T U LUS XIII. 

De lIsuris. 

1.SAN~~ vctus urhi fenchre malnm, 
ct seditionum discordiarnmqlle creberrima 
causa, eaque cohibebatur antiquis qno
que ct minus cOlTllptis moribus. 

Nam primo XII tabulis sanctum, NE 
QUIS Ui\CIAPdO FŒ:'\ORE Al\IPLIUS EXER_ 
CERET. Tacitus 6 Annal. 

2. Majores llostri sic l1ahucrunt, et 
ita in legiblls posueruut, FUltE~f DUPLI 
CONDE'INARI, FCENERATOHE.\J QUADRlJ
PLI. !t'larclls CaLo initia libri de ra rus
tica. 

T IT U LUS X IV. 

De nllpliis. 

I.ApUD antiquos 110n soh'ml publicè 
sed etiam privatim nihil gerebatur, llisi 
::Iuspicio priùs sumpto ; quo ex more nup
tiis etimmwm auspices interpommlur. 
Hœc Valerius 2, cap. l, de nupt. 

s. ". Suas l'es sibi habere jussit et XII 
tabulis CLAVES ADE.UIT, EXEGIT. Ci
cero. 

~ 3. QUffi uno contellt::c mat:rimonio 

3. On appelle confrères ceux qui appar
tiennent all même I,;orps , et que les Grecs 
appellent EtairÙllI. l.a loi leur permet de 
filire entl"CllX tous les règlemel1s qu'ils vou
dront, pourvu qu'ils 110 porlent point 
atteinte aux loi.>. Cette disposition pa
l'oit a"oir él~ traduite de la loi de Sololl, 
cOllçue dans les termes ci-a prt'>s, elc. Galus 
liv. 4 , commentaire sur la loi des XII ta
bles au .U: 1. ult. de Collegtis. 

4. l,a loi des XlI tables a permis de 
vendre les esclaves dont la liherté est en 
suspens (L. 2;) ,il de staluliberis). Ce
pendant cGt esclave <'11 dOIlWlllt de l'argent 
il SOI1 acheteur peut obtenir la liberté. Telle 
cst la disposition de la loi des XII tables. 
Ulpicn, Lit) • .2, S. 4. 

TI T REX rI 1. 

Des Intérêts. 

1 .L'USUHE, cet ancien vice qui est comm!! 
inhérent à la ville, et qui a été fréquemment 
la cause de séditions et de discordes, se rc
trou ve encore chez les anciens 1 dont 1es 
mœurs étoient bien moins corrompues qu'au
jourd'hui ; car il fut défendu par la loi des 
XlI tables de STIPULER DES INTf~RETS 
sun UN PLlJS HAUT TAUX QlJE D'UN POUR 
CENT PAH AN. Tacite 1 annal. litl. 6. 

2. Nos ancêtres étant dans l'usage de 
CONDA::\lNER U: VOLEUR AU DOUBLE ET 
L'USURIER AU QUAD1WPLE, ils consacrè
rent cet usage dans leurs lois. M. Cato , de 
rc rustica. 

TI T REX 1 V. 

Du Mariage. 

l .CHEZ les anciens on ne faisoit aucune 
entreprise publiqne ni privée qu'on n'eût 
consulté auparavant les auspices. C'est de 
là que descend l'usage de les faire Întervenif 
dans les célébrations de mariage. Valeriust 
Uv. 2. cil,. 1. des mar. 

2. Il lui ordonna de lui restituer cc qui lui 
appartenoit et EXIGEA ET LUI ]~NLEVA, 
conformément a la loi des XII tables, LES 
CLEFS. Cicéron. 

3. 	On honoroit de la couronne de~ la 
pudicité 
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pudicité les vemres qui ne se remariaient 
pas. Valère-.Ll1axùne. 

TI T REX V. 

Des Tuteurs et des Curateu'M. 

t.IL pa roît que par ces termes d~ la loi 
c1es XlI tables, QUE LA VOLONTE n'UN 
l\rUCHAI\T A L'ÉGARD DE SES BIEl\S 
!'U;1\fŒ LIEU DE LOI APRÈS SA MORT, il 
avait été donné aux testateurs un pouvoir 
absolu d'instituer des héritiers, donner-des 
legs et des libertés et cOllfërer des tutelles. 
L. 1 ZO ,il de verb. signffi. 

l,a même loi des X Il lables permet aussi 
aux pt-res de finnille de donner par lems tes
tamens des tuteurs aux enfans qu'ils laissent 
flans l'àge de pupillarité. Ses termes sont: 
QUE LA YOLO;,\l'É D'UN l\IOURM'\T A L'É
GARD DE SES BJEl\S ET DE LA TUTELLE DE 
SES 1':r.FA:\S, TIENNE LIEU DE LOI APltÈS 
SA l\I0RT. Ulpien, ett. 1 l, S. 14. 

2.11 êl été permis par la loi des XII tables 
aux pères de famille de donner par leurs 
testumcllS des tuteurs aux ellhms des deux 
sexes cOllstitués sous leur puissance, et qu'ils 
laissent dans l'âge de pupillarité. L. l,if. 
fies testam. tut. 

5. D'aprt'--s la loi des XII tables,Ia tutelle 
des pupilles '-lui Il 'ont pas reçu de tuleur par 
testament de leurs parens, appartient aux 
agnats, qui dans ce cas sont appelés tuteurs 
It'gitimes. IMt. de lege agn. tut. 

Les tutelles légitimes, d'après la loi des 
XII tables, sont conférées aux agnats et 
nu>.. cOllsanguills. L. l ,jJ: de 'eg. tut. 

4. S'il y a plusieurs agnats, la tutelle ap
l)articnt au plus proche en degré du pupille. 
Gains in lib. r2 ad ediet. prOf!. 

5. Par la même loi des XII tables la tu
telle des affranchis et des affranchies appar~ 
tient à leurs patrons, et à leur défaut, à 
leurs ellf~ms. Ius!. de Icg. tut. 

6. l'al' la loi Claudia, l'usage de 50U

nlettre les femmes à la tutelle légitime a été 
aboli. Ulp. tit. 1 l , S. 8. 

Tontes les femmes, à cause de leur fai
blesse, fnrent soul1Iises par 1105 ancêtres 
sous l'autorité d'un tuteur. Cie. pro 11:1u
rl'no. 

7. D'après la loi des XII tables les frèrei 

TABI.ES. 

fucrant, corona pudicilire h6Dorabantul', 

Valerias .Lllax. 

TITUI,US XV. 

De Tu/oribus'.et Curato/'ibus • 

I.VER BIS lcgis XII tahularum his, 
UTI Ll~GASSIT SCiE RBI ITA .leS ESTO, 
laiissima polestas trihu!a "idere!ur; et 
hœredis instituendi, el lcgata et liherlates 
dandi, tutelas qUO(I11e consliluendi. l,ib. 
1 ~o, ff. de verbor. signifie. 

Testamellto quoguc nominatim i uLares 
dati COnfil'lllantur eadclll lcge XII tahula
rum, UTI I,EGASSIT SUPBR PECUl\IA, 
TUTELAYE SUli,; HEI,!TA JUS ESTO. Ul
pian. 1 l , S. 14. 

2. Lege Xl l tahularum pel'miMmm est 
parelltihus, liberÎs suis si\'c lClllinini, sire 
mRsculinÎ sexus, si lIlodb in potestate sint, 
tnlores testRlllcnto tiare. L. l, jj: de tes
tament. tutel. 

3. Quihus tesLamento tutor datus no. 
est, his, ex lege JI. II tahularum adgllati 
SU nt tulores qlli vocantur lc~ilimi. Iustit. 
de legitima adgnatorllln tlltela. 

I,egitimro Lutelœ, lege x r r tahlllarmn 
adglla lis delalœ ~Ul1t et cOllsanguineis. L. 
l "ff: de legitimis Latoribus. 

4. Si plures sint adgnati, proxinms tu
telam llanciscitur. Gaiusl. 12 ad ediclum 
provinciale. 

5. Ex eadem lege XI l tahulal'um, li
hertorum et lihertarUIll tutela ad patrolloS, 
lihpro~que ('orum pertineL Illstil. de legi
tima patroll. lulel. 

F('millarmll legitimas tntelas lex CJaudi~ 
sustulit. Ulpian. 1 r , S. 8. 

Millieres olUnes, propter infirmitatcm 
consilii, majores in tutorum potestate esse 
voluerunt. Cicero pro ll1urena. 

7. 	Eman cipati: furiosis fratl'ibu!! ct $0

4 
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l'oribus lege XII iabularum legitimi cu
ratorrs erant. Cod. de curat. furioso. 

l.ex est, SI FURIOSUS EST, AGNATO
RUM, GEl\TILlUMQUE IN EO PECUl'\IA
QUE E.1US POTESTAS ESTO. Cicero .2, d:: 
inventione. 

l.ex XII tabularllm furiosllm in cura
-tioue juhet esse agnatorum. VIp. 

Furiosi, licèt majores vigintiquinq·ue 

:Lllnis sint, tamen in curatione sunt aglla

forum, ex lege XII tabularum. 


8. Lege XII tahularum prodigo interdi

cilur bonorum suorulll adminislratio. Ul· 

pian. 1. l, ad Sahinum. 

TITULUS XVI. 

De Testamclltis et Legatis. 

I.Ei\IANCIPATOS jure civili neque }lœ


l'edes instiluere neque exhœredare necesse 

est, quia lion sunt sui. Illst. de ex/uv

reda! . 


.2. l.ege XII tabularum testamentariœ 

btcreditates cOllfinuantur. L. 1So ,JI: de 

verb. si[J'li/le. 


TITULUS XVII. 

De hœreditatibus ab intestata. 

I.INTESTATORUM ha·redila!es ex lege 

XII tabularum primltm ad suos pertinent. 

S. I. lllst. de hœred. quœ ah iutes/a/o. 

.2. Lex XII lahularum ita stricto jure 
utebatur et pnqlOnebat masculorum pro
geniem ct OlUnes qui pel' femillilli sexus 
}lcccssillldillem sibi jllugmltur adeo expcl
lehat, UlllCllllidem inter matrem et fililllll, 
fili:ullve u\lro citrôque lm:reclitatis ('U

piendœ jus claret. II/st. de Senatuscans. 
Tertull. in pl'. 

S. J,ege antiqua XII tablllarum oumes 
similiter ad sm:eessionem ab intestato vo
cahalltur. S. 5. Ills!. dt: ex/wir. liber. 

4. SI PATERFAMILIAS l\IORITCR, 
F1U\IILIA, PELUMAYE E.nJS AGI\ATO
RUi\I GEl\TILlUMQVB ESTU • ...::'uc!or ad 
.lI.erelllliulil. 

DE LA LOI 
émancipés étoient curateurslégitimes de leurs 
frères et sœurs forieux. Cod. de eur.fur. 

La loi porte: QUE LE SOIN DE LA PER
SONNE ET DES BIENS DES FURIEUX SOIT 
CONFIÉ A L'UI\ DE SES AGNATS, ET S'IL 
N'EN hP.AS, AUNAUTREDESESPARE",S. 
Cie. lib. 2 de illll. 

La loi des XII tables altribue la curatelle 
des furieux à leurs agnats. Ulp. 

D'après la loi des XII tables les furieux, 
quoique majeurs de vingt-cinq ans, sont 
soumis à la curatelle de leurs agnats. 

8. D'après la loi des XII tables l'admi
nistration de ses propres biens a été Îllterdite 
au prodigue. VIp. li/!. 1 ad Sab. el infrag. 

TITRE X V I. 

Des Testamens et des Legs. 

1. D'APltÈS la loi des XII tables on n'est 
point tCIlll d'instituer lli d'exhéréder lcs en
flllls émancipes, parce qu'ils Ile SOIlt pas hé
ritiers siens. II/st. de e:chœ,.. 

2. J,es successions testamentaires ont été 
approll vées par la. loi des XII tables. L. 130 

de verb. leg. 

TI T REX VII. 

Des Successions ab intestat. 

1.D'APRÈs la loi des XII tables les héri
licrs siens étoient les premiers appelés aux 
successions ab intestat. Illst. de hœr. qua: 
abù,test . 

.2. La loi des XII lables étoit si rigou
reuse en ma!Îi're de successiolls, elle pl'é
ft;roÎt tellement les desl'Cudalls par les mù les 
à ceux (plÏ Ile descendoient ljlle par les fem
mes, qu'elle n'admcttoil point le droit de 
sllcce~sion entre la mère et les eutaus. Inst• 
de sen. Tert. 

3. D'après la loi des XII tables les fils et 
les filles venoÎent à la sllccession ab illiestat 
de leurs biens par égale part. llls!. dt: cx
h'Lr. lù,. 

4, QUE LORSQU'UN pÈnE DE FA;\lILLE 
MEURT AB IN'I'gST~1T, SuN l'I... US 1'11.0
{;H~ AGJ\XI' LU :'UCCEIJE , ET S'IL ]\'E1\ A 

l'OU\T, "U'O~ Al'PELL,J:;A LA ~\Jt;(;J!;:lt)lQN 
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UN AUTRE PARENT QUI PORTE SON NO:(\I. 
Al/ct. ad Herell. 

5. Lorsque le défunt ne laisse ancun hé
ritier sien, sa succession, conformément à 
la loi des XII tables, appartient aux agnats. 
Gaius, li,.,. 3 inst. 

6. QUE LORSQUE QUELQU'UN MEURT 
SAM FAIRE DE TESTAME!,;T NI LAISSER 
D'HÉRITIER SIEN, SON PLUS PROCHE PA
nENT LUI SUCCÉDE. Ulpien, Fragm. tit. 
26, S. I. Idem libro singul. inst. de legit. 
ag. succ. inprinc. et S. 5. 

7. La loi des XII tables ne défère point 
l'hérédité à tous les agnats à la fois, mais 
seulement à ceux qui étoient les plus pro
ches parens du défunt lors de sa mort. Gaius, 
in coll. leg. ll1Ios{ü'car. 

8. S'iln'ex,iste pas d'héritiers siens, la 
succession de celui qui est mort sans a voir 
fait de testament appartient aux consan
guins, c'est-a-dire, aux frères et sœurs is
sus du mPllle père; mais s'il n'existe pas de 
consanguins, la succession est déférée aux 
autres parens mâles et descendans des màles. 
Vlpien, in lib. sing. 

Par le droit des Romains, les femmes ne 
succèdent pas au-delà du degré de consan
guinité. C'est pourquoi une sœur peut être 
héritière légitime de son frère ou de sa sœur; 
mais la tante ne peut succéder à la nièce, ni 
celle-ci à sa tante. Gaius, in coUat. leo' 
ltlosaÏc. 

l.a sœur, par le droit de consanguini té , 
est admise à la succession de son frère ainsi 
qu'a celle de sa sœur. Paul, li,.,. 7 sentent. 

9. La loi des XII tables admet à la snc
cession les cognats sans distinction de sexes. 
Paul, liv. 4, tit. 8, S. 3 sentent. 

La loi des XII tables, amie de la simpli
cité qui convient si bienaux lois, appeloit 
indistinctement les agnats mâles ou femmes, 
quel que fût leur degré à la succession les 
uus des autres. lnsl. S. 3. de legit. suce. 
agn. 

10. I.e droit de succéder ab intestat, qui 
drpend de la loi des XII tables, se perd par 
le changement d'état. Ulpien. 

Ir. Si un alfranchi meurt intestat sans 
laisser d'enfans, 110l1S conservons à son pa
tron dans son iutégrité le droit que, d'après 
la loi des X II tables, il a à sa succes:;ioll. 
Inst. S. 3. de suce. liber!. 

TABLES. :1.7 

5. Si IJUlIus sit suorUll1 hœredum, tunc 
hœreditas perLinet ex eadeUl lege XII ta
bularull1 ad agllatos. Caius 5 Inst. 

6. Ast si intestatlls Illoritur, cui su us 
hœres nec exslabit, proximus familiam 
habeto. 26, Ulp. r, fragm. Idem lib. 
sing. Illst. de legit. agn. suce. in princ. 
et S. 5. 

7. Non omnibus simul agnatis dat lex 
XI l tabularum hœreditatel11, sed his qui 
tunc CÙl11 certum est aliquem inteslato de
cessisse, proximo gradu sunt. Caius in 
collat. leg. ltIosal"c. 

8. Si sl1Î hœrecles non sint, ad consan
guineos, id est, tratres et sorores ex eo
dem patre: si nec sui sunt, ad relilluos 
cogllaLos virilis sexus pel' mares descen
dentes ejusdelll fUmiliœ, il tejtali hœredi
tas pert in et. His enil11 cautum est legc: 
XI l tabularum, etc. Ulp. lib. silzgul. 

N ostrœ hœreclitates ad feminas ultra 
consangllineorum gradulll lion pertirient. 
Itaque soror fratri, sororive, legitima. 
lucres est. Amita verh el fratris filia, 
ha'res esse non potest. Cajus Ùt coll. hg. 
lUosaïc. 

SOl'or jure consanguinitatis, tam ad 
fratris quam sororis hœrcditaLem adlllit
titur. Paulus 7, sentelltiarul7l. 

g. Lex XI r tablllarul11 IIldl;l discretione 
sexus cogllatos admittit. Paul. 4-, sentent. 
8, S. 3. 

I.ex x rI tahularulll simplidtatem le
gibus arnicam amplexa , simili modo, Olll

nes agllatos si ve masculos, si ve feminas 
clljuscunque gradus, ad simili!lldiuem suo
rUIll invicem ad slIccessionem vocabaL 
S. 3. Illst. de legitima agnatorum suc
CeSSlOlle. 

10. Legitimœ hœreditatis jus quod ex 
lege XII tabularllm descendit, capi lis mi
lllltione alllittitur. 27, Ulpian. 5. 

1 r. Si liherti inteslati decesseriut, nullo 
liberorum relicto, jus quod erat ex lege 
XII tabularulll integrul11 reservavit. S. 3, 
Illst. de successiolle libertorliln. 

4* 
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Hœredita!em libertorum , si inlestati cle

cessissent, jusserat lex ad patronos, libe
rosve eorum pertinere. II/stit. de legitima 
patrollum tutefa. 

12. Qui libel'(nnJ capitis accusaviL, ad 
legitimam hœreditatem quœ ex lege XII 

tabularum deferlllr, llon admittitur. L. 
10 et 1 l ,.If. de jure palronatus. 

13. JEIUS CONFESSl, RF.BUSQUE JU
RE JUDICATIS, THIGI~TA DŒS J{jS'I'I 
SUNTO. 1)081' DEII\ DE MANUS Ir-<JECTIO 
ESTO , IN JUS DUCnO , NI .TUDICATVl\I 
}'ACrr, AUT Ql:I PSEUDO EO IN JURE 
vur DIeIT SECUM DUClTO, Vlr\CITO 
AUT NEltVO AUT COl\lPEDI13US QUIN
DECIM PONDO, l'Œ l\IINOnE : AUT SI 
VOLET, MAJORE VINClTO. SI VOLET, 
SUO VIVITO. NI SUO VIVIT, QUI EUM 
VINCTUl\I HADEBIT, LI.UftAS J,AltftlS lN 
DIES DATO. 

TERTIIS NUNDINIS, PARTElS SECAN
TO : SI PLUS MINL"SVE SECUERUNT, 
lilNE FRAUDE ESTO. Gellius :1.0, cap. J. 

T 1 T U 1. U S X VII J. 

De hœreditariis Actionibus. 

J,CREDITORES hœreditarios adversùs 
legatarios non hahere personalem actio
11em convenit, quippè cùm evidentissimè 
lex XII tabularum hreredes huic rei fa
ciat obno:xios. L. ult. cod. de h();'red~'" 
tariis aclionib. 

T 1 T U J, U S XIX. 

De arhoribus cœdendis. 

'l QUO D ait prretor et lex XII ta
b,th" um efficere volnit, UT QUINDECIM 
J>i,;D:ES ,ALTI US .RAMI ClR.CV.lYICIDl':l\EN

DE LA 1.01 
J,a même loi des XII tables déférait aux 

patrons ou ù lenrs enfans la succession des 
a!I'ranchis décédés iutestats. Inst. de leg. 
patron. tut. 

12. I,e patron qui a intenté une accusa
tion capitale contre son a/franchi, ne pent 
être admis il sa succession qui lui étoit dèfë
rée, conformément à la loi des XII tables. 
L. 10 et 11.,1f. de jure patrnnat. 

13. QU'IL SOIT ACCORDr~ TRENTE 
JOURS l'OUI{ SE LIB ÉltER A CELUI QUI SE 
SERA AVOUÉ DÉBITEUR OU AURA f~Thl 
DÉCLAH.É TEL PAR LE .IUGE; ET S'IL N'A 
PAS !'AY ÉAPHÈS L'EXPlB.ATIO.i\ DECii. DÉ
LAI, QU'IL SOIT SAISI ET CO~DUI l' DE
VANT LE .JUGE: QU'IL SOIT, A .i\JOlf';S 

QU'IL NE SE LlBÈIH~ OU QUE QUELQU'liN 
NE RÉl'O:\DE POnt LUI, LIYJÜ: A SON 
CRt~Al'\CIER, QUI PEUT LUI METTRe: LA 
CHAIN!!: AU COU OU AUX pIÙ;DS, QUI Dorr 
PES~:R AU l\IOE\S QUlNZk: LiVRES. SI LE 
D1~BrrEuR VEUT VI VRE A S~;S D {';l'ENS , 
QUE CELA LVI SOIT PEKms, SINON QUE 
LE CRÉANCIER NE SOIT PAS TENU Dg LUI 
l''OURNIR PLUS D'UNE LIVRJ.<: DE PAIN PAR 
JOUR. Auln-Gelle, IÙJ. 20, clt. 1. 

LES CRÉA1\CIERS POURRONT A LA 
TROISIÈi\T" FOIS QU'ILS AUHONT AMENÉ 
LEUR DÉBITEUR AU :MARCHÉ, lVmTTltE 
SON CORPS EN PIÈCES ET LE DIVISER IM
Pti~~~iYlKi'iT EN PLUS OU MOlr-.S Dk: PA.R
TIES. 

T 1 T REX VII J. 

Des Actionc h':réditaires. 

1 .IL convient que les créanciers héréditai
res n'aient point l'actiOll personnelle contre 
les légataires, pllisc!ue très-évidemment la 
loi des XII tables ne la leur accorde que 
contre les héritiers. Cie. de Clct. her. 

TI T REX 1 X. 

De l'interdit sur lequel on est autorisé cl 
cCJuper des arbres nuisibles. 

X.CETTE disposition de l'édit du préteur 
est conforme il une disposition de la loi des 
XII tables, qui veut que LES ARBR,ES 



29 DES XII 

SOIENT tLAGUÉ5 .lUSQU'A QUINZE PIF.DS 
DE TERRE, de penr <[u'ils ne nuisent p~r 
leur ombrage au Couds voisin.g: de aro. 
cœdend. 

iL Si Ull arhre frappé d'un conp de veut 
penche du fouds voisin sur le vôtre, VOllS 

avez, en vertu de la loi des XII tables, ac
tion contl'e volre vui~ill pour le lui filÎl'e 
ahattre, en soutenant qu'illl'a p~s le droit 
cl'avoir Ull arbre dans cet état. L.Jf: de arb. 
fia:den,d. 

TI T REX X. 

De la Prescription. 

l:.LA loi des XII tables ordonne qu'un 
:fonds soit prei>crit par lIne possession de 
deux ans. Cicéron pro Cecinna ; et les au
tres choses par celle d'une année. I.e niêIII 0 

in topicis. Just. de usucap. Cod. L. 13 
de servilut. 

2. Il avoit été établi par la loi <les XII ta
bles, que celui qui recevroit de bonne foi une 
chose à titre d'achat, de ,lonation ou à. 
queh{U'autl'e titre juste, d'une persollne 
qu'il croiroit en être le maître, acquenoit 
la propriété de la chose par l'usucapion. 
Just. de usucap. 

3. Cette même loi POl'tOit que les choses 
mobiliaires, en quclql1'èndroit qu'elles hIS

sent situées, seroiellt prescrites par la pos
session d'une année, et les choses immobi
liaires situées dans 1 e territoire d'Italie, pa.r 
celle de deux ans. Insl. de usa cap. 

4. !.ft prescription des choses volées est 
inter(ùte par la loi des XII tables. Jnst. de 
lIsucap. S. 2. 

5. QU'UN ÉTRANGER NE PUISSE PRES
CRIRE UNE CHOSE AI)PART~NANTE A UN 
CITOYEN ROMAIN. Cicéron, lib. I.officior. 

TITRE XXI. 

Du vol et des délits privés. 

I.QUE CELUI QUI, DANS LE CAS D'UN 
VOL NOCTURl\E, AURA TUÉ LE VOLEUR J 

liE SUIT POINT POCRSUIVI A CAUSE DE CE 
:MEURTRE. Macrobe, liiJ. 1. ch. 4'. 

2. La loi des XII tables a pcrmis de tuer 
impérieusement le voleur de jour qui opp<ro 

TABLES. 
'l'UR. Et hoc idcircb effedull1 est, ne um
hra arboris vicino prœdio lIoccrcL L. l, 
S. Jr de arboribus cœdelldis. 

S. 2. Si arhor ex vicilli [mulo illclinata. 
in tmuu f\1\1dum sit, ex lcge XII tnbu
larum de adimenda en rccle agere potes, 
j ns ei non ellse ita arborem habere. Lib. 
ult. fI'. de. arhoribus clVdendis. 

TI TU LUS XX. 

De Usucapiom'bus. 

s.LEX jnbet lISlIlll et auctoritatem fnndi, 
esse bicl\nium. Cicero pro Cecùma. Cœ
teranllll rerum allUUus est U3US. Idem Ùt 

topicis. Iilst. de usucapioniblls, l. 13. 
Cod. de servitulibllS. 

2. Jure civili constitutum fuerat ut qui 
bona fide ab eo qui domilllls non erat, 
cùm crederet eum domillulll non esse rem 
cmerat, vel ex dominalione alicl1jus qua
vis justa causa acccperit, uSlicaperet. Il1s[. 
de usucapionibus. 

3. Jure civili constitutum fuerat ut l'es 
mobiles, anno llbique UlIO : immobiles, 
biennio tantùm in Italico solo usucape
rentur. Inst. de uSllcap. 

4. Furtivarum rerum lex XI l tabnla
mm inhibet flsucapionem. Inst. de llSU

capionibus. 
5. ADVERSUS HOSTEM .IETERNA AuC

TOlUTAS ESTO. Cie. 1 ojficiorum. 

T 1 T U LUS X X J. 

De prillatis delictis et de furto. 

LSI NOX FURTUM FACTUM SIT SI nI 
ALI QUIS OCCISIT, .JURE C.lESl;S ESTO. 
l\1acroh. l, Saturn. 4. 

2. Duodecim tabulœ, fl1rem dim·num,. 
si se telo dcfenderit, interfici impllllè vo
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luerunt. Cicero pro lJliiolle. 

5. K" creteris autem manifestis furibus, 
libCl'os verberari, addicilJue jusserunt ei 
cui furtum factum esset, si lllodô id luci 
fecissent , nequc se tclo defendissent, Ser
vas autem l'mti munifesli prehensos, ve1'
berihus atfici et è saxo prcecipitari. Pueros 
impuheres prœtoris arbitratu verberari vo
luerullt, noxamque ab sis factarn sarciri. 
Gel!. Il, cap. rB. 

4. Aliis furtis omnibus quœ non mani
festa appellalltur pœnam imposuerunl du
pli. Gell. 1 l , cap. 18. 

5. Decemviri in XrI tabnUs ea furta 
qua pel' lancern et licium concepta essent, 
perilldè ac si manifesta forent, villdica
verunt. Gel!. 1 l , cap. 18. 

6. TIGNŒI .TUNCTU~I JEDIBUS VINKlE
QUE ET CONCAPUT NE SOLVITO•.Fest. 
in tignum. 

7. Cauturnque est XII tahulis ut qui in
juria arbores alienas cœcidisset, luere! iu 
singulas œris vigiutiquinque. Plin. 17, 
cap. 1. 

/1' J T U LUS X X J J. 

De illjllriis. 

I.SI IN.1URIA ALTERI FAXIT, VIGINTI
QtJI:-<QUE A:RIS PŒNA SU,\TO. 

2. SI MEl\JBRUM RUP1T NI CU1\! EO 
l'ACIT, 'l'ALlO .ESTO. Gel!. 20, cap. 1. 

3. SI QUIS ACTITAVISSET SIVE CAR
MEN CONDIDISSET, QUOD INFAMIAM FA
CI::Rb~l', f'LAGITlV3<IYE ALTERI, l"USTE 
FEIUTO. Cicero 4. 

se des armes à celui qui veut le prendre. 
Cicéron, plaid. pour .Miton. 

3. Les dècemvirs ont condamné le vo
leur manifeste, s'il est libre, à être fustigé 
et adjugé comme esclave à celui qu'il a vo
lé, si toulefois le vol a été faÎt de jour et le 
voleur n'a pas opposé les armes à celui 
<lui l'a pris; s'il est esclave, à être fusti
gé et précipité ensuite de la roche tar 'ien
ne; et si le volem' est un ellfant impu 
à souffrir le châtiment que le préteur jugera. 
à propos de lui soumettre, et à réparer le 
dommage qu'il a causé. Aulu-Gelle, lill. 
1 1. ch. 18. 

4. I.es décemvirs imposèrent la peine du 
double aux auteurs de vols llon manifestes. 
Aulu-Gelle. li~'. 11. ch. r8. 

5. Les décemvirs ont prononcé contre le 
voleur chez qui on a trouvé la chose volée, 
la peine décernée contre les voleurs mani
festes. Aulu-Gelle, ibid. 

6. Qu'on n'arrache point les poutres des 
maisons lIi les échalas des vignes d'autrui. 
Festus au mot tignum. 

7. Il a été ordonné par la loi des XII ta
bIcs, que celui qui est convaincu d'avoir 
coupé sallS la permission du maître les arbres 
d'autrui, soit condamn6 à vingt - cinq as 
d'airain pour chaque arbre qu'il a cou11é. 
Pline, lù;, 17. ch. 1. 

TI T REX XII. 

Des Injures. 

I.QUE CELUI QUI EST CONVAINCU D'A
VOla CO:\Il\HS QUELQUES I~JCRES COfli
TREQUgLQU'UNSOlT CO!liDAMNÉA VINGTN 
CiNQ AS D'AIRAIN .Aulu-Gell.liv. 20. ch. r. 

2. QUE CELUI QUI A ROMPU UN MEM
BRE A QUELQU'UN ET N'A PAS TRANSIGÉ 
A CESU.lET AVEC LUI, SOIT PUl\I PAR LA 
LOI DU TALION. Aulu-Gelle ibid. 

3. QliE CELliI QUI AUHA DIFF'AMÉ 
QUELQU'UN PAR SES DISCQUnS OU UN LI
BELLE DIFFA:.\IATOIRE SOIT fUSTIGÉ.. Ci
curon, 1. 4. du repub. 
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T 1 T REX XIII. 

Des Crimes extraordinaires. 

r.• QUE I,E PATRON Ql!I AURA TROMPÉ 
SON CLIENT SOrT VOUE AUX DIEUX IN
FERI\AUX. Servius in 3Ùwidos 2. 

2. Nous savons tous que la loi des XII 
tahles défimd DE TEKIR DES ASSEMBLÉES 
NOCTURNES DANS LA VILLE. l'orcius La
tro dans sa déclamation contre Catilina. 

Tl T REX XIV. 

Des Jugemens publics. 

1.LA loi des XII tables défend de con
damner queltjU'Ull à mort avant qu'il n'ait 

~, été entendu. Silvia de judo et provid. J. 8. 

2. l,a loi des XII tables porte la peine de 
mort contre celui qui est coupable d'avoir 
méchamment provoqué l'ennemi contre )'é
t~t , ou de lui a voir livré un citoyen • .IVlar
Ci,allUS. 

TITULUS XXIII. 

De extraordinariis crimùzibus. 

I.PATRONCS SI CLIENTI FRAUDEM FE
CF;RIT, SACER ESTO. Servius in LEneid. 

2. Duodecim tablllis cautum esse co
gnoRcimus, NE QUIS IN URRE CŒTUS 
NOCTURNOS AGITARET. Porcius Latro 
Ùt declamatione adversùs Catilinam. 

TITUI,US XXIV. 

De publicis judiciis. 

r .INTERFfeI indemnatnm qnerncunque 
hominem, eliam XI r hhuJarum decrefa 
vetllcrunt. Salllùmus episcopllS 111(/ssilielZ~ 
sis 8, de jlldicio et prof'it/enlia. 

2. 1,<:x Xl r tabularum jllhet Cllm, qui 
hostem cOllcilaverit, ql1ive civem bosh 
tradîtlerit, capite puniri. iYlarcianus. 

FIN desfragmens de la Loi des XII Tables. 



NOTES sur lesfragmens de la Loi des XII Tables. 

V N grand nombre de jurisconsultes anciens et modernes ont travaillé sur le texte 
de la loi des XII tahles. I.e jurisconsulte Gaïus sur-tout avoit fait sur ce code un long 
commentaire dont nous n'avons que quelques fragmens que les compilateurs du digeste 
110US ont conservés. l,es autres anciells commentateurs de la loi des XII tables ont 
cu le mème sort que Gaïus; le temps qui détruit tout a appesanti sa faulx sur leurs 
écrit~ comme sur beaucoup d'autres ouvrages précieux dont nOlis cOlllloissons à peine 
les tItres. 

La découverte presque miraculeuse d'un exemplaire des pandectes de Justinien fit 
renaître en Europe l'étude du droit romain. Dès -lors beaucoup de juriscollsultes se 
sont attachés à recueillir ct à e~pljq uer quelques fragmens de la loi des XII tables 
l/u'on a trouvés épars dans les pandectes et le code de J llsliniell, et dans d'autres 
~uteurs, comllle Cicéron, Au/u-Gelle, l\Iacrobe, :Festus, Tite-Live, etc. 

Jacques Godefroi, Terrasson et Bouchrmd sont de tous les jnrisconsultes modernes ceU3: 
(lui lIOUS ont laissé les meilleurs ouvrages sur la loi des XII btbles. On peut cependant 
leur reprocher à tous les trois le même defaut, c'est d'avoir voulu restituer les textes. 
et de s'ètre efforcés de les rendre daus la langue même des décemvirs. La langue par
lée du temps des décemvirs dilréroit de celle qui l'étoit du temps de Cicéron comme 
la lIuit et le joUi' ; Cicéron a avoué de honne foi que de son temps on n'entendait plus 
le texte des XII tables. Comment donc pourroit il se fitire que nous qui sommes si 
loin de Cicéron, qui n'entendons même que très - imparfaitement les ouvrages de cet 
orateur célèbre, fussions en étal de comprendre les XII tables, et ce qui est beau
conp plus, d'écrire la langue des décemvirs? C'est cependant ce qu'ont teuté les ju
ü,commltes que je ,'iens de ciler. I.e lecteur judicieux conçoit toute l'inutilité de ce 
travai.1., qui ne peut consister que dans des conjectures que rien ne garantit. 

Ces raisons m'ont décidé à recueillir de nouveau les fragmens de la loi des XII 
'tables, et à les présenter au lecteur tels que les anciens nous les ont conservés. C'est 
ce qu'on n'a pas encore fait jUSf{ll'à ce jour. J'Qffre les textes dans toute leur pureté; je 
n'ai rien ajonté du mien, et n'ai point aspiré, cOlllme les auteurs que j'ai cités, à 
la cOl1l1oissance de la langue osque, qui sera toujours pour nous inintelligible tant 
(Ille nous n'aurons pas de plus grandes données que celles que nous avons. 

Titre r. des lois, 1. 1. Pendant quelque temps les citoyens romains furent égaux 
devant la loi, sanf cependant les distinctions des ordres. Cette loi nous prouve assez 
qu'il n'étoit accordé aucun privilpge à des particuliers : dans la suite on se relâcha 
de cette rigueur en faveur de la fécondité et d'autres motifs d'utilité publique. Ceux 
par exemple qui avoient trois enfans étoient exempts des tutelles dont on les char..., 
geoit. 

Tit. 2. de l'état des hommes, 1. r. Il faut observer ici que les mois des Romains 
étaient plus courts que les nôtres. Ceux - ci sont solaires, ceux des Romains de ce 
tClllps.là, étoient lunaires. 

l1lême titre, 1. 2. I.e lecteur est prié, s'il veut juger de la traduction de ce pas
sage, COUlme de heaucoup d'autres qne j'ai cités, de lire dans Cicéron même ce qui 
le précède et ce qui le suit. 11 est difficile de concevoir le vrai sens d'une phrase 
i~olée. 
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